


Vous souhaitez créer votre entreprise et 
devenir votre propre patron ?

Vous avez entendu parler de la franchise sans pour autant 
avoir une idée précise de son mode de fonctionnement ?

Ce livre blanc a pour objectif de présenter la franchise étape 
par étape. Cela vous permettra de mieux appréhender le 
concept et de voir s’il vous correspond. Vous trouverez égale-
ment toutes les clés pour réussir votre projet le cas échéant.

Suivez le guide !

FRANCHISE PAR OÙ COMMENCER
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INTRODUCTION

Chaque année, environ 300.000 entreprises sont 
créées, dont 200.000 créations pures, 40.000
reprises et 50.000 réactivations.

CRÉER SON ENTREPRISE EST L’UNE DES PLUS BELLES 
AVENTURES PROFESSIONNELLES

Parler d’aventure n’est pas un terme 
trop fort, puisque tout créateur le 

dira, les poussées d’adrénaline sont 
fréquentes et le plaisir de la réus-
site est un puissant moteur.

Le commerce et les services aux 
entreprises représentent près 
de la moitié du total des créa-
tions. Environ 60 % d’entre elles 
passent le cap de la troisième 
année.
En s’adossant à un réseau de 
franchise, l’entrepreneur rejoint 
le club des meilleurs taux de 
réussite.

  

AVEC LA FRANCHISE, 90% 
DES ENTREPRISES ENCORE 
EN ACTIVITÉ APRÈS 5 ANS !

Devenir franchisé représente 
un investissement financier et 

personnel. Cela implique de 
prendre toutes les précau-

tions liées à la création 
d’entreprise.
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COMPRENDRE LA FRANCHISE

QU’EST-CE QUE LA FRANCHISE ?

 FRANCHISE DÉFINITION

La franchise est un accord par lequel une entreprise, le franchiseur, accorde à une autre 
entreprise, le franchisé, le droit de commercialiser des types de produits et/ou services, en 
échange d’une compensation financière directe ou indirecte.

Cet accord doit comprendre au moins : 
	 + L’utilisation d’un nom ou d’une enseigne,  
	 + Un mode de présentation uniformisé des locaux, 
	 + L’approvisionnement ou le référencement de produits et/ou de services,
	 + La transmission d’un savoir-faire,
	 + Une assistance commerciale pendant la durée de l’accord.

 LA FRANCHISE, OUTIL DE MODERNISATION DU COMMERCE
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En modernisant le commerce de proximité, 
les réseaux de franchise ont permis à la dis-
tribution de s’adapter à la mondialisation.

La franchise s’est développée aux USA et en 
France très tôt au cours du XXe siècle, puis de 
façon quasi industrielle à partir des années 
1980.
Aujourd’hui, que ce soit en franchise ou en 
succursale, les enseignes de nos centres 
villes arborent des marques d’origines inter-
nationales, telles que les incontournables Mc 
Donald’s, Zara, H&M, Avis, Hertz et autres 
Subway ou Pizza Hut.
Si ces enseignes ont su trouver leur clientèle 
sur tous les continents, c’est parce qu’elles 
proposent des produits et des services qui 
séduisent le consommateur. 

Une succursale est une entreprise 
directement rattachée à une autre 
société. A la différence de la filiale, la 
succursale n’a pas une personnalité 
morale distincte de sa «maison-mère».

Ces réussites reposent avant tout sur un 
savoir-faire parfaitement maîtrisé…

Et ce savoir faire doit être transférable aussi 
bien sur le territoire d’origine qu’à l’interna-
tional. 
En France, des commerçants comme Alain 
Afflelou, Franck Provost, Jacques Dessange 
ou encore Louis Le Duff (Brioche Dorée) ont 
monté des empires en organisant leur pro-
fession autour d’innovations techniques et 
marketing. 
L’augmentation du nombre de magasins leur 
a permis de réaliser des économies d’échelle 
qui, au final, ont bénéficié au consommateur.

Une économie d’échelle correspond à la 
baisse du coût unitaire d’un produit obtenu 
par une entreprise en accroissant la quantité 
de sa production.

Créer son entreprise, en rejoignant une fran-
chise, c’est bénéficier de ce savoir-faire et de 
cette expérience.
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 LE CONTEXTE LÉGAL FRANÇAIS

Loi Doubin sur l’information précontractuelle du candidat

 La loi n°89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des entreprises com-
merciales et à l’amélioration de leur environnement économique, juridique et social stipule :

« Toute personne qui met à la disposition d’une autre personne un nom 
commercial, une marque ou une enseigne, en exigeant d’elle un engage-
ment d’exclusivité ou de quasi-exclusivité pour l’exercice de son activité, 
est tenue préalablement à la signature de tout contrat conclu dans l’intérêt 
commun des deux parties, de fournir à l’autre partie un document donnant 
des informations sincères, qui lui permettent de s’engager en connaissance 
de cause. » 

Cette loi aujourd’hui inscrite au Code de Commerce L330-3 impose aux entreprises qui 
développent un réseau (franchise, concession, commission affiliation et autres formes de 
partenariat) de fournir un « Document d’information Précontractuel » (DIP) contenant des 
informations telles que :

	 + L’identité de l’entreprise (informations légales, bancaires, propriété de la marque...)
	 + La nature de ses activités,
	 + L’identité des dirigeants et leur parcours professionnel ainsi que toutes indications 
    	     permettant d’apprécier l’expérience professionnelle acquise par l’exploitant ou par
               les dirigeants,
	 + Une présentation de l’état général et local du marché des produits ou services 	   
 	     concernés et ses perspectives de développement,
	 + Une liste de franchisés en activité ainsi que ceux ayant quitté le réseau depuis 12
	     mois.

Après la réception du DIP par le candidat à la franchise, la loi impose un délai de 20 jours à 
respecter avant la signature du contrat définitif.

Une fois le délai de 20 jours respecté et avant la signature du contrat de franchise, le fran-
chiseur peut demander au candidat le versement d’une somme d’argent, souvent dans le 
cadre d’un contrat de réservation de zone.  Celui-ci devra préciser les prestations et les 
obligations réciproques des parties.
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AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE LA FRANCHISE

 LES AVANTAGES POUR LE FRANCHISÉ 

Le système de franchise permet de limiter les risques que comporte la création d’entre-
prise. Souvenez-vous : 90 % des franchises implantées sont encore en activité au bout de 5 
ans ! 
Le franchisé bénéficie de : 

1- La notoriété du réseau
      La franchise, c’est également une image dont vous bénéficierez au démarrage de votre
      activité. Les campagnes nationales du franchiseur ont un impact local sur les franchisés. 

2- L’expertise et d’un savoir-faire expérimenté 
      Le franchiseur transmet son expérience et ce dans tous les domaines :
      + Création (Préparation du dossier financier…)
     + Gestion / management / marketing	
     + Expérience du terrain
     + Assistance technique et commerciale
       En qualité de partenaire de votre aventure, le franchiseur connaît votre métier, les 
       pièges et les solutions pour les éviter.

3- La logistique du groupe (Livraison, approvisionnement…)
       Des produits choisis à des prix compétitifs, une centrale d’achat, des circuits et des
       conditions de livraison optimisés

4- La recherche et le développement sur le lancement des nouveaux produits
       Afin de garder l’avantage concurrentiel, le franchiseur fera en permanence évoluer le
       concept pour garantir la pérennité des entreprises franchisées.

5- L’expérience des autres franchisés	
      L’organisation en réseau permet à chaque franchisé de profiter et faire profiter les
      autres des expériences mutuelles.  

6- Propriétaire de son fonds de commerce
      En qualité de propriétaire de son fonds de commerce (clientèle incluse), le franchisé
      peut en disposer et le céder à l’issue de son contrat.
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 LES INCONVÉNIENTS POUR LE FRANCHISÉ
 
En signant un contrat de franchise, vous vous engagez à en suivre les termes et engagements. 
Il faut avoir conscience de ces contraintes avant de se lancer :
 

L’investissement de départ peut être plus élevé qu’une création en tant qu’entrepre-
neur indépendant isolé.
 
Cette différence s’explique par le droit d’entrée et les redevances directes et indirectes.
Le montant peut varier en fonction de la renommée de la marque et de l’étendu de la 
prestation du franchiseur (formation, assistance, étude de marché…).

Des contraintes sur le catalogue des produits et/ou services commercialisés

Le franchisé doit s’imposer de respecter les règles du réseau en ce qui concerne la pré-
sentation, le conditionnement, la commercialisation des produits et/ou services :
Il ne peut par exemple pas proposer à la vente des produits différents de ceux du 
franchiseur.
On n’imagine pas un franchisé McDonald’s modifier la recette du Hamburger

Le respect du cahier des charges du franchiseur concernant l’installation, le mobilier 
ou l’emplacement du point de vente

La plupart des franchises fonctionnant avec une réplication de concept à l’identique, 
l’aménagement du point de vente du franchisé doit respecter le cahier des charges du 
franchiseur.
Il serait perturbant pour la clientèle d’arriver dans un Starbucks qui n’aurait pas de fauteuils…

Le franchisé doit respecter la charte graphique, la communication, les engagements finan-
ciers et juridiques du franchiseur ? 

Le franchisé est tenu de verser  une redevance initiale et des royalties
La  redevance initiale et les royalties correspondent à l’utilisation de la marque, des ser-
vices proposés, des produits et/ou des services spécifiques. 
Sont pris également en compte tout ce qui concerne la formation, l’assistance, la commu-
nication.

Le franchisé doit accepter les règles, adhérer au concept et en être le digne ambassadeur.

La franchise est par conséquent un levier de développement, tant pour le franchiseur 
que pour l’entrepreneur indépendant. Le candidat à la franchise doit donc s’assurer, non 
seulement de la solidité du franchiseur avec lequel il va s’engager mais également de ses 
motivations, de son goût pour le métier de l’enseigne choisie et de ses qualités de chef 
d’entreprise.
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Ce sont essentiellement  les talents de chef d’entreprise, de commerçant 
et/ou  de commercial, de manager qui feront la réussite d’une entreprise 
franchisée.

 LES AVANTAGES POUR LE FRANCHSIEUR
 
Un franchiseur qui souhaite développer son réseau sur d’autres territoires a deux solutions : 

1- Développer ses points de ventes en propre avec des succursales…

2- Choisir des partenaires franchisés avec des personnalités juridiques 
     indépendantes

Trois avantages principaux :

 + Les franchisés connaissent souvent le terrain et les entrepreneurs locaux
 + Le franchiseur a moins de contraintes car c’est le franchisé qui crée et qui gère son 
	     centre de profit 
 + Plus économique car le franchiseur ne supporte pas les couts liés à la création  
      d’une nouvelle structure

 LES INCONVÉNIENTS POUR LE FRANCHISEUR

Coût de la formation et de l’assistance dispensée au franchisé

Coût des études de marché 

Le franchiseur doit adapter son organisation  interne 

Il doit par exemple se doter d’une équipe d’animation, d’assistance, de développe-
ment, de recherche et d’innovation ... 9
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ET SON FRANCHISEUR

Il ne suffit pas d’aimer le chocolat pour aimer vendre des chocolats. Il faut certes aimer la 
vente mais aussi gérer un stock de produits frais, réaliser des vitrines, mettre la main à la pâte, 
se coucher tard et se lever tôt les veilles de fêtes, accepter de travailler le dimanche... 

... BREF, IL FAUT AIMER SON MÉTIER.

Un créateur qui a fait une longue carrière de cadre supérieur dans un groupe international 
aura peut être du mal à enfiler ses bottes en caoutchouc pour passer un coup de jet d’eau 
dans son magasin de fleurs... Il devra animer une équipe qui n’a pas le même profil que les 
collaborateurs qu’il manageait précédemment...

C’est donc vous et vous seul qui devrez faire votre choix. Vous pouvez également avoir re-
cours au Profiling en faisant appel à des cabinets spécialisés. 

COMMENT SÉLECTIONNER SON FRANCHISEUR ?

 LES ANNUAIRES DE FRANCHISES EN LIGNE

Le moyen le plus courant et le plus pratique aujourd’hui est de consulter les annuaires de 
franchises disponibles sur Internet. 

Les sites Internet spécialisé dans la franchise se sont imposés comme étant de puissants outils 
de benchmark !

Benchmark : démarche d’observation et d’analyse des performances et des 
pratiques utilisées par les intervenants d’un secteur d’activité ou d’un marché.

L’Observatoire de la franchise propose un annuaire qui à ce jour est le plus complet du mar-
ché : 1612 fiches détaillées de franchises.

	
>> Consulter l’annuaire des réseaux de franchises sur l’Observatoire << 
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 LES SALONS DE LA FRANCHISE

Afin de rencontrer physiquement les franchiseurs, vous pouvez également vous rendre sur un 
salon de la franchise. Les deux principaux salons sont :

 Franchise Expo Paris et Top Franchise Méditerranée.

Quel est l’intérêt de rencontrer physiquement une personne 
alors que je peux la contacter sur le web tranquillement depuis mon canapé ?

Il faut savoir qu’un contrat de franchise dure en moyenne  6 ans et qu’il est statistiquement 
renouvelé 1.4 fois. 

La durée moyenne d’engagement en franchise est donc de 15 ans !

 Envisagez-vous sérieusement de vous engager avec une personne pendant 15 ans sans avoir 
rencontré cette personne. Il est important de comprendre que le courant de sympathie et de 
confiance entre franchiseur et franchisé est déterminant. 

Seule la rencontre physique vous permettra de jauger si l’aventure humaine avec le franchi-
seur est possible.

Pour évaluer votre futur partenaire, il est nécessaire d’avoir de nombreuses discussions avec 
lui. 

Pour connaître un franchiseur, il faut l’écouter, le rencontrer plusieurs fois, connaître son 
équipe, la rencontrer, et prendre conseil auprès de franchisés implantés. 

D’autre part le salon permet au candidat de se faire une idée du marché, des secteurs d’acti-
vité et des enseignes pouvant le séduire. 

Les documents que l’on vous remettra devront confirmer l’ensemble.

Le discours et les démonstrations de votre partenaire potentiel ne sont pas 
suffisants. Les documents seuls ne vous permettront pas d’apprécier l’équipe de 
direction et d’animation du réseau. Les deux réunis vous permettront d’obtenir 
une image plus réelle de l’ensemble. Notamment la qualité du personnel et la 
qualité des services et produits.

?

!
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 LA RENTABILITÉ DU POINT DE VENTE
Estimer la rentabilité de votre futur point de 
vente est essentiel.

Un franchiseur ne pourra vous assurer que 
vous réaliserez le même chiffre d’affaire que 
ses autres franchisés. 

RAPPELEZ-VOUS, LE FRANCHISÉ EST LE SEUL 
MAÎTRE À BORD DE SON NAVIRE !

Trop de critères entrent en jeu et c’est pour 
cela qu’il répondra difficilement à cette ques-
tion. Par ailleurs s’il s’engage sur des chiffres 
d’affaires ou sur un compte d’exploitation 
prévisionnel avec vous, il prend une respon-
sabilité juridique et ce n’est pas son rôle.

C’est vous qui allez gérer votre entreprise, 
pas le franchiseur.

Il vous incombe donc d’analyser le marché 
dans votre région d’implantation et de ren-
trer en contact avec des franchisés en place. 
L’objectif étant de leur poser des questions 
pour comparer ce qu’ils disent avec ce que le 
franchiseur promet. 

Pourtant j’ai rencontré un franchiseur 
très compétent et il m’a fournit tous les 
chiffres dont j’avais besoins !  Ce n’est 
pas suffisant ?

Trop de candidats s’engagent dans une 
franchise parce qu’ils ont été séduits par un 
point de vente pilote, un discours affûté du 
responsable du développement sans avoir 
pris contact avec des franchisés. C’est une 
erreur à ne pas commettre. Le nombre d’ou-

vertures de points de vente est un critère de 
réussite pour le franchiseur. Pas forcément 
pour le franchisé.

N’oubliez pas, ne signez aucun contrat sans 
avoir rencontré d’autres franchisés.

D’autre part, le franchiseur doit vous remettre 
ses 2 derniers bilans dans le document  d’In-
formation Précontractuel (DIP). Il est naturel-
lement important de s’assurer de la solidité 
financière du franchiseur. 

Pour autant des pertes d’exploitation 
pour un jeune franchiseur peuvent s’ex-
pliquer par l’investissement important 
requis pour la mise en place du réseau. 

Comme toute entreprise, le franchiseur doit 
justifier des sources de financement pour 
parvenir à équilibrer sa trésorerie. 

Attention à ce qu’il ne soit pas tenté de sélec-
tionner ses franchisés uniquement en fonc-
tion de la rapidité avec laquelle ils signeront 
le chèque de droit d’entrée ! L’objectif éhonté 
étant de boucler ses fins de mois.

Il est toujours préférable de confier les bilans 
reçus avec le DIP à votre comptable pour 
avoir un avis professionnel à peu de frais.

Les points importants à vérifier sont natu-
rellement les fonds propres, la nature des 
stocks, les marges...

 LA LOGISTIQUE 
   POUR LES ENTREPRISES DE PRODUITS

Les candidats s’intéressent rarement aux 

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR
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méthodes d’approvisionnement de leur futur 
franchiseur. C’est pourtant un organe vital 
pour toute entreprise commerciale.

Un franchiseur doit être capable de livrer son 
franchisé tout au long de l’année ou de lui 
apporter des services en temps réel. 

Informez-vous sur son organisation, ses 
sources d’approvisionnement, sa logistique. 

Demandez-lui quelles mesures préventives 
ont été mises en place en cas de rupture 
d’une source de livraison.

Quelques questions à poser :

+ Quelles sont les sources d’
    approvisionnement des marchandises ?
+ Y-a-t-il une plateforme logistique de
    répartition des produits ?
+ Comment se passe le réassortiment des
    produits ? (Livraisons automatiques,
    commandes en fonction des ventes, une 
    seule collection livrée progressivement 
    au cours de la saison...)
+ En cas de rupture de la chaîne des 
    fournisseurs, quelles mesures le 
    franchiseur prendra-t-il pour assurer la
    continuité de son service ?

 LE RÔLE DU FRANCHISEUR 

Votre franchiseur s’engage par contrat à vous 
fournir des outils de développement. L’assis-
tance qu’il doit vous apporter concerne la pé-
riode de préparation de votre implantation :

+ Recherche de locaux 
+ Recherche de financement,
+ Aide à la constitution des demandes
    d’autorisations administratives, 
+ Recrutement de personnel, 
+ Préparation de la publicité de 
    lancement, sélection des médias... 

Mais elle ne doit pas s’arrêter là. Votre fran-
chiseur doit disposer d’une équipe et de 
méthodes d’assistance et d’animation du 
réseau. 

Assistance avant l’ouverture

N’oubliez pas que le compte d’exploitation 
prévisionnel ne sera pas réalisé par le fran-
chiseur. A vous de récolter et d’estimer les 
éléments du bilan : charge et chiffre d’affaires 
potentiel.

 Ce chiffre d’affaires prévisionnel doit être le 
résultat de votre analyse du marché et de la 
concurrence locale ainsi que des éléments 
que le franchiseur vous aura communiqués 
concernant les chiffres des magasins déjà 
implantés dans des zones de chalandise 
comparables à la vôtre.

Astuce

Sur le compte d’exploitation du franchiseur, 
la ligne chiffre d’affaires représente (au 
moins en partie) le montant des royalties 
perçues au cours de l’année. En faisant un 
rapprochement entre ce chiffre et le nombre 
de points de vente exploités sur 12 mois, 
vous saurez approximativement le chiffre 

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR
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d’affaires moyen des franchisés (à voir avec 
votre comptable).

Dans le même ordre d’idée, sur le bilan, à 
l’actif apparaît une ligne «Clients à recevoir». 
Une partie de ce montant correspond aux 
royalties dues par les franchisés. Si le ratio est 
important (plus de trois mois de royalties non 
encore payées par exemple), cela veut peut 
être dire que les franchisés ne règlent pas 
leurs redevances. Cela semblerait vouloir dire 
que le réseau est mécontent. A faire analyser 
par votre comptable et demander des expli-
cations au franchiseur.

Votre formation ainsi que celle de votre 
équipe fait partie de l’assistance avant ouver-
ture. 

Assurez-vous que cette formation soit réelle 
et corresponde bien à vos attentes en tant 
que créateur d’entreprise. 

Elle doit couvrir entre autre la gestion d’un 
centre de profit, l’animation d’équipe, les 
démarches commerciales et marketing, la 
fidélisation des clients, l’apprentissage de 
votre nouveau métier, l’informatique...

 ASSISTANCE APRÈS L’OUVERTURE

L’assistance est sensée couvrir toute la 
période d’exploitation de votre centre de 
profit, voici une liste de questions à se 
poser en amont.

+ La formation est-elle permanente et 
    combien coûte-t-elle ?
+ Quels sont les outils mis à votre 

    disposition ?
+ Le réseau dispose t-il d’un intranet ou
    d’un support Internet pour 
    communiquer ?
+ Comment est-il structuré ?
+ Quels sont les services externes ?
    (Cartes de fidélité, assurances 
    professionnelles négociées, accords 
    avec des partenaires ayant des activités 
    connexes)
+ Comment est organisée l’animation du 
    réseau et quelles sont les fréquences de
    visites de mon animateur ?

COMMENT SÉDUIRE 
LE FRANCHISEUR

Il ne suffit pas de sélectionner un franchiseur 
pour s’engager avec lui. Il faut que votre pro-
fil corresponde aux critères qu’il s’est fixé. 
Entrer dans un réseau de franchise, peut res-
sembler à la recherche d’un job : tests, en-
quêtes, entretiens psy... En soit ce n’est pas un 
mal car le franchiseur ne veut pas prendre de 
risque de voir son entreprise mise en danger 
par un recrutement trop laxiste.
Il cherche donc les meilleurs profils.
C’est rassurant pour le franchisé de savoir que 
les autres franchisés sont triés sur le volet. 
Cela veut dire que le franchiseur est sérieux 
et souhaite réussir grâce à des partenaires qui 
gagnent de l’argent.

Pour le convaincre que vous êtes un bon candi-
dat, voici quelques conseils :
+ Pour le séduire, il faut d’abord faire

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR
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    preuve de professionnalisme. Vous 
    devrez aller le voir avec un dossier déjà
    préparé : étude sur le marché local, la
    concurrence... 
+ Il faut lui démontrer que vous êtes
    l’homme de la situation, que vous avez
    su développer une activité, manager des
    équipes et que vous êtes prêt à vous
    investir réellement dans votre entreprise.

Oui mais comment mettre en avant un 
développement d’activité alors que ma 
précédente expérience était en qualité de 
salarié.

Même en tant qu’employé vous pouvez 
tout à fait vendre les projets que vous avez 
menés dans votre ancienne entreprise. Il est 
important de mettre en avant vos qualités 
personnelles telles que le leadership, l’en-
thousiasme, la prise de décision, la rigueur… 

Pour qu’un courant de confiance s’ins-
taure il est important d’être transparent 
et de détailler votre vécu professionnel, 
vos expériences et votre situation finan-
cière. 

Ce n’est pas par curiosité qu’il s’intéresse 
à votre argent, ni par appât du gain. Mais 
parce qu’il ne veut pas découvrir au der-
nier moment que vos moyens financiers ne 
répondent pas aux impératifs de l’activité. 

En résumé, séduire un franchiseur, c’est lui 
démontrer que vous êtes un professionnel 
et que comme tel vous avez préparé votre 
entretien, votre projet...

Astuce 

Le franchiseur doit particulièrement s’atta-
cher à évaluer et valider quatre éléments :

+ Vos qualités personnelles : Profil, 
    personnalité,
+ Votre expérience
+ La zone géographique où vous envisagez
    de vous implanter : elle doit parfaitement
    convenir au concept, aux normes 
    édictées, au produit, à la politique de
    développement, à la clientèle...
+ Les capitaux dont vous disposez doivent
    être suffisants au regard de vos plans
    financiers. 

Un franchiseur sérieux sera intéressé par les 
quatre critères. Dans le cas où il ne semble 
s’intéresser qu’à deux critères, il cache 
quelque chose. Si un seul critère apparaît, 
son intérêt pour votre candidature risque 
d’être limité à votre argent.

10 POINTS A VERIFIER 
AVANT DE SIGNER UN 
CONTRAT DE FRANCHISE

 L’EXISTENCE DU POINT DU DIP

La remise du DIP (Document d’Information 
Précontractuel) est nécessaire dès lors que 
le partenariat doit aboutir à l’exploitation 
d’une enseigne avec une condition d’exclu-
sivité. L’absence ou le refus de remise d’un 

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR

?
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DIP par la tête de réseau restent suspects.

Tête de réseau : Entreprise ou équipe qui coordonne certaines activités d’un 
réseau. Elle peut être un franchiseur, une centrale d’achat ou un siège social qui a déve-
loppé un réseau de distribution.

 LA LECTURE ATTENTIVE DU DIP

La lecture et l’analyse du DIP ne doivent pas être perçues ni comme une perte de temps, ni 
comme une étape purement administrative. Le DIP est un outil de travail pour le candidat.

 SI UN CONTRAT DE RÉSERVATION EST CONCLU

Le candidat doit s’interroger sur : 

+ La durée du contrat, 
+ Les obligations qu’il fait naître, 
+ Les conséquences si le deal ne se fait pas (contrat définitif non signé). Cela
    permet d’éviter les mauvaises surprises (clause de non concurrence, perte des
    sommes remises à la signature du contrat de réservation...).

 LE CONTENU DU DIP

L’ensemble des informations listées par la loi DOUBIN et son décret d’application doit être 
contenu dans le document. Le respect formel de la loi DOUDIN est un premier signe de 
volonté de transparence et de sérieux de la tête de réseau. Les informations contenues dans 
le DIP doivent être de qualité et correspondre à la réalité :

+ La marque est-elle enregistrée au nom de la société partenaire ?
+ Le nombre d’exploitants (franchisés) correspond- il à la réalité ?
+ Les informations relatives à la cessation de relations avec de précédents 
    exploitants sont-elles claires ?
+ L’état du marché paraît-il cohérent par rapport à ce que le candidat a pu relever ?    
    N’est-il pas trop succinct ?
+ La présentation des investissements est-elle cohérente ?

Ce travail peut être réalisé en collaboration avec des professionnels, avocats ou expert comp-
tables.

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR
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 SI DES COMPTES D’EXPLOITATION PRÉVISIONNELS SONT REMIS

La remise de comptes d’exploitation prévisionnels n’est pas obligatoire mais reste cou-
rante.

En présence de chiffres d’affaires et de résultats prévisionnels, il convient de vérifier qu’ils 
correspondent aux résultats enregistrés par des sociétés travaillant d’ores et déjà sous 
enseigne. Cette analyse peut être réalisée en consultant les bilans et comptes de résul-
tats des sociétés du réseau. Les documents comptables pourront être collectés auprès 
des greffes de tribunaux de commerce. 

Les chiffres transmis doivent être adaptés à la situation spécifique du candidat avec l’aide 
de son expert comptable.

 LA QUALITÉ DE LA FORMATION PROPOSÉE PAR TÊTE DE RÉSEAU

Cette vérification peut être réalisée en interrogeant des membres du réseau.

 LES CLAUSES CONTRACTUELLES
+ La clause relative à la durée du contrat
+ La politique de prix du réseau
+ Les modalités d’approvisionnement
+ La protection territoriale de l’exploitant
+ L’animation du réseau

ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR

 LES CLAUSES PORTANT SUR LA FIN DES RELATIONS CONTRACTUELLES

Le candidat doit s’interroger sur le devenir de l’activité en cas de cessation des relations 
contractuelles et analyser avec soin :

+ Les clauses de résiliation anticipée
+ La clause pénale
+ La clause d’agrément
+ Le droit de préférence
+ Le droit de préemption
+ La clause de non concurrence post contractuelle
+ La clause de non affiliation post contractuelle
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ÉTAPE #2 
CHOISIR SON SECTEUR D’ACTIVITÉ ET 
SON FRANCHISEUR

Droit de préemption : Faculté d’acquérir un bien en priorité par rapport à tout autre 
acheteur.  Les conséquences de ces clauses doivent être parfaitement maîtrisées avant la 
signature du contrat.

 LES CLAUSES RELATIVES À LA LOI APPLICABLE

Vérifier les clauses relatives à la loi applicable et aux modalités de règlement des conflits 
(clause attributive de compétence, clause de médiation, d’arbitrage).

 EXAMEN DU BAIL

Enfin, il convient de procéder à un examen attentif du bail qui pourra être conclu.

FRANCHISE A VENDRE : 
LA REPRISE D’UN POINT DE VENTE EN ACTIVITE

Outre la création d’un point de vente en franchise, les candidats peuvent opter pour la reprise 
d’un point de vente ou d’une activité de services déjà franchisée. 
Cette opération permet de se mettre à son compte en ayant une bonne visibilité sur l’activité 
dans laquelle on souhaite se lancer. 

Bien que le deal soit conclu avec l’ancien franchisé, il convient de s’assurer que vous corres-
pondiez au profil recherché par le franchiseur.

En effet, dans le contrat qui lie le franchiseur à son franchisé, une clause impose à ce der-
nier, s’il souhaite céder sa société, que la personnalité du repreneur soit agréée par le fran-
chiseur (clause d’Intuitu personae). 

Une précaution bien naturelle, puisqu’il s’agit d’intégrer un réseau qui fédère des entrepre-
neurs autour d’une même philosophie d’entreprise.

D’autre part la visite du point de vente et l’écoute des réactions de la clientèle aident à mieux 
saisir la réalité du terrain.

Il est également important de bien comprendre les motivations du cédant et de faire analyser 
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ses comptes par un spécialiste. Reprendre une entreprise en franchise est une opération déli-
cate et il est indispensable de se faire conseiller par des professionnels notamment en matière 
financière.

Le coût d’une reprise est en général plus important que celui d’une création car la cession 
d’activité tiendra compte du développement potentiel de l’entreprise cédée. Cependant, le 
risque est inférieur à une création ! Encore faut-il que la reprise concerne une entreprise en 
bonne santé. Mais il est également possible de s’intéresser à une entreprise franchisée en diffi-
culté si l’on a pu identifier les causes d’échec et les méthodes de relance.
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ÉTAPE #3 
LA FAISABILITE DU PROJET : 
LE BUSINESS PLAN

 Vous rêviez de vous lancer dans l’entreprenariat. 
 Vous vous êtes orientés vers la franchise
 Vous avez été séduits par une enseigne.
 Vous commencez à bien la comprendre et votre projet se précise ! 

La prochaine étape est de savoir si votre projet est rentable et viable. Ce qui conditionnera 
l’obtention d’un prêt auprès d’une banque.

C’est bien joli tout ça mais par où commencer ?
Le Business Plan est là pour répondre à cette question. 

L’élaboration d’un Business plan va vous amener à réfléchir aux points suivants :

+ L’opportunité réelle que représente l’enseigne que vous avez choisie
+ La réalité et la cohérence de votre projet
+ L’évaluation de vos compétences managériales, de gestionnaire, de vendeur…
+ La qualification du marché
+ Les risques et atouts de l’activité
+ Les chances de succès
+ La dimension financière du projet et sa faisabilité
+ La projection dans l’avenir de votre entreprise…

Force est de constater que le Business Plan vous est prioritairement destiné mais il sera égale-
ment un outil nécessaire à votre banquier et plus largement à vos futurs partenaires.
Concrètement, ses dimensions essentielles s’articuleront autour de :

+ La description du projet
+ Son étude de marché

Étant précisé que la phase préalable de validation du concept est restreinte car vous avez 
choisi une enseigne qui a fait ses preuves, vous devez toutefois vous assurer que vous êtes 
bien en phase avec les normes de l’enseigne.

?
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LA FAISABILITE DU PROJET : 
LE BUSINESS PLAN

 LES INVESTISSEMENTS À FINANCER

Le franchiseur a déjà testé au minimum une unité pilote. Il dispose d’informations propres au 
chiffrage des investissements nécessaires à la création d’un point de vente.
Ces investissements sont constitués des éléments suivants :

+ Le local : implique le versement d’un droit au bail, d’un dépôt de garantie et des
    honoraires d’intermédiaire immobilier.
+ L’agencement du local et le matériel mobilier, informatique, véhicule…
+ Le stock est un élément incontournable et significatif à financer : Vous devez 
    apprécier son montant avec précision ainsi que son éventuelle saisonnalité.
+ Le droit d’entrée à verser au franchiseur (en moyenne 13 K€).

Ces investissements vont être financés de 2 façons :

+ Par votre apport personnel qui représentera en général 30% du montant global de
    l’investissement 
+ Par un emprunt souscrit auprès de votre banque pour le solde.

 LE COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL

Vous allez devoir estimer vos recettes, vos dépenses et votre bénéfice sur 3 ans 

Cet exercice va vous permettre de détailler votre vision de l’évolution de votre activité.

Le point clef sera la détermination du chiffre d’affaires. Vous devrez vous faire une idée la plus 
précise possible des volumes vendables ou prestations de service facturables en fonction de 
votre zone de chalandise et de l’expérience des franchisés installés. 

Il est particulièrement crucial d’identifier le niveau de chiffre d’affaires qui vous permettra de com-
mencer à gagner de l’argent.

Pour être efficace et fiable, vous pouvez vous fier aux résultats des autres franchisés de l’en-
seigne et vous faire assister d’un expert comptable.
Vous pourrez ensuite comparer vos réalisations avec les éléments prévisionnels et com-
prendre les divergences.
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LA FAISABILITE DU PROJET : 
LE BUSINESS PLAN

 LA TRÉSORERIE

Vous allez pouvoir apprécier vos encaissements et décaissements mensuels prévisionnels au cours de 
la 1ère année d’activité et voir l’argent qui devrait rester en caisse à la fin de chaque mois.

La trésorerie est constituée par l’argent disponible en caisse ou en banque

Le business plan vous permettra d’évaluer le montant de votre trésorerie pour valider qu’elle soit bien 
positive tous les mois. Dans le cas contraire il convient d’avoir recours à un emprunt complémentaire 
auprès de votre banque.

 LE PLAN DE FINANCEMENT À 3 ANS

Après avoir apprécié le besoin de financement pour démarrer votre activité, sa rentabilité prévision-
nelle et le solde de trésorerie mensuelle, vous devrez vous assurer qu’au bout de 3 ans les ressources 
disponibles permettront de faire face à vos besoins : stocks, nouveaux investissements…

Si tel n’était pas le cas, vous devriez envisager le recours à un nouveau crédit.

 LES PIÈGES À ÉVITER

+ Ne pas poser vos réflexions par écrit
+ Ne pas avoir contacté des franchisés du réseau au préalable
+ Ne pas faire de Business Plan
+ Ne pas apprécier votre zone de chalandise de façon suffisamment précise 
+ Ne pas identifier vos forces et vos faiblesses
+ Ne pas identifier les risques de l’activité
+ Ne pas connaître la concurrence
+ Ne pas se faire assister par un expert
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